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Présents :  Mmes   BILOT D., DEMEULEMESTER M-J, GRUSZCZYNSKI D.,  
LEFEBVRE A., LEIGNEL M., RANDOUR S.,  
 

MM.   CATTELLE A., DESRUMAUX J.L., DIAZ JP., DOUTEMENT B.,  
HOCHARD D., LONGELIN C., NYS P., PITTAVINO J.M.,  
RACHEM A., RANDOUR J-M., SOETAERT M., STAELENS J., 

 
 Excusés:   MM.  MARTINACHE J.J., PELLETIER J., LERICHE L., LOQUET L. 
 
           

Invités :   MM.  DUTOIT G.,  
 
Invités excusés : MM.  KINDT S.,  
 

Début de réunion : 09h50 
Secrétaire de séance : DIAZ Jean-Philippe 
 

PRESIDENCE :    M. CATTELLE 
 

- M. CATTELLE commence par donner la parole à M. SOETAERT, lequel annonce qu’il sera bientôt papa. Les membres du 
Comité félicitent le papa et la maman. 

- M. CATTELLE a assisté au Comité Direction de la Ligue en Septembre 2019. 
o La Ligue va s’orienter vers un dépôt de plainte concernant les photocopieurs de l’ancienne Ligue de Picardie. 

- M. CATTELLE se rendra avec des membres du CDN les 11-12 et 13 octobre à l’AG de la FFBB qui se tiendra à VITTEL. 
- Les Automnales auront lieu le 19 octobre 2019 à LESQUIN.  

o M. NYS exprime sa déception face au peu de personnes qui seront présentes.  
- Les kakemonos « éducation des parents » ont été donnés aux clubs lors de RGC dans les districts. 

 
 

SECRETARIAT :     Mme. GRUSZCZYNSKI 
- Mme GRUSZCZYNSKI indique que le PV de l’AG du CDN ayant eu lieu à HOYMILLE a été envoyé aux clubs.  
- Un gros travail a également été fait sur les règlements.  
- Le secrétariat souhaite connaitre la constitution du District Douaisis. La demande est faite au représentant du District 

présent à la réunion de Bureau. 
- Un courrier a été envoyé aux arbitres avec copie aux clubs pour expliciter la situation d’un arbitre remplaçant lors d’une 

rencontre (arbitre absent ou non désigné). Il est rappelé qu’un arbitre remplaçant qui n’a pas été désigné par le CDN, ne 
peut prétendre à des indemnités d’arbitrage. 
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TRESORERIE :     M. DESRUMAUX   
Le trésorier présente les comptes au 05/10 et fait état des impayés. 
M. CATTELLE précise que « Rémi DELROT » a signé un CDD avec le CDN car notre CTF est actuellement en formation et ne peut 
assurer les interventions dans les écoles à ces moments-là.  
 
 

GESTION DU SIEGE :   M. NYS 
M. NYS fait un point sur les dépenses.  
 

1. Commissions 
COMMISSION QUALIFICATIONS :  Mme GRUSZCZYNSKI 
Le CD59 enregistre une augmentation de +0,03% de date à date, c’est-à-dire 6 licenciés en plus.  
La FFBB quant à elle enregistre -2,6% de licenciés. 
 

 

COMMISSION JEUNES :    Mmes LEIGNEL M. –LEFEBVRE A. –  

 
                   M. DOUTEMENT B.   

 
- Pas de réunion de la Commission dans la mesure où il n’y a pas eu de changements importants. 
- Le forum MINIBASKET aura lieu le dimanche 12 janvier à PHALEMPIN. 
- Une relance du JAP est en cours. 
- Le CD59 offre à chaque club organisateur d’un plateau MINIBASKET un chèque de 100€ après 

réception d’une facture d’achat de matériel de cette somme,  acquittée. 
 
 

COMMISSION RECOMPENSES:  MM DOUTEMENT - RANDOUR 

La commission Récompenses rencontre de gros problèmes avec des récompenses non délivrées faute de courrier, voir un 

mélange avec la Ligue Etc. 

Il y a une mauvaise coordination entre le CDN et la Ligue régionale et cela pénalise au final les licenciés susceptibles d’être 

récompensés. Il est important qu’un travail puisse être mené. 

Concernant les quotas FFBB du ressort du CDN, M. CATTELLE ne comprend pas que la Ligue puisse modifier de son plein gré les 

propositions faites par le CDN. Parfois la Ligue attribue la même médaille une même année à un licencié, ce qui n’est pas normal. 

Il y a un réel problème de communication du fait des mélanges entre les quotas Ligue et CDN. 

Il n’est plus nécessaire de faire des propositions FFBB OR et ARGENT car la Ligue ne prend pas en compte les propositions des 

clubs. Face aux changements imposés par la Ligue, les clubs sont dans l’incompréhension totale. C’est une façon de faire qui ne 

peut plus continuer pour les clubs et le CDN. 

 

 

 

COMMISSION DES OFFICIELS :  MM. RACHEM  -  DIAZ  

      MMES RANDOUR  - LEFEBVRE 
ARBITRES : 

- Le recyclage de début de saison a eu lieu il y a 3 semaines. Le rattrapage s’effectuera le week-end prochain, les 12 et 13 

octobre. A l’issue du rattrapage, les arbitres non recyclés verront leurs fiches fermées et ne seront plus désignables.  

- Pour rappel, il est interdit de rajouter des arbitres non désignés sur FBI après les rencontres. 

- Les Journées Nationales de l’Arbitrage auront lieu le 19 octobre : 

o SAINT –AMAND-HAINAUT – LATTES MONTPELLIER : CLERFAYT LISE District Valenciennois 

o VILLENEUVE – CHARLEVILLE : LEPINE Tatiana District Terrien 

o Rencontre du 18.10.2019 Jeep élite BCM GRAVELINES – CHALONS : JAMESSE Benjamin District Maritime 

o Rencontre du 18.10.2019 Pro B LILLE – ANTIBES : DE ARAUJO Viktor District Terrien 

 

- Deux districts sont en pleine reconstruction et rencontrent quelques soucis. Les autres ne rencontrent pas de soucis 

particuliers. 

- Des arbitres de D1 ont été désignés en CRJ. La CDO a rappelé la règle à la CRO. Suite à cette remontée, les désignations 

ont été retirées. Pour rappel, le CDN a fourni un total de 20 CRJ à la Ligue dans le but de couvrir les rencontres de CRJ. 
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- Mme BILOT souhaite aborder le cas d’un arbitre désireux de poursuivre l’arbitrage malgré un handicap suite à un 

accident de travail (prothèse de jambe). Le point est débattu et la CDO décide que cet arbitre sera désigné sur des 

rencontres malgré ce handicap. Il s’agit de plus d’une personne sérieuse qui mérite qu’on lui donne cette chance. 

 

OTM : 

- Des bugs ont été remontés sur l’e-marque Version 1. Deux ont été résolus, deux autres sont en cours de résolution. 
- Les formations e-marque se poursuivent. Il n’y en a aucune dans le Cambrésis, les clubs sont prêts. 
- La non utilisation de l’e-marque doit rester exceptionnelle et les clubs travaillent très bien sur ce point. 

 
Les dispositions financières seront revues pour y intégrer la non utilisation de l’e-marque pour la saison prochaine. 
 
 

COMMISSION SALLES ET TERRAINS :  M RANDOUR 
Des relances ont été envoyées dans les clubs mais ces derniers ne répondent pas. Il est difficile d’avancer dans ces conditions. 
 
 

 

COMMISSION FORMATION DIRIGEANTS :  M. HOCHARD D 

M. HOCHARD voulait effectuer une formation pour les clubs lors des automnales. La Ligue a refusé sous prétexte que les 

automnales sont réservées à la Ligue et non au Département et ce, bien qu’il s’agisse d’une action de formation. 

Le CDN va donc trouver une autre date. 

 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS :  M. SOETAERT  

- La Commission rencontre des problèmes d’e-marque avec les surclassements sur FBI. 
- 2 retraits avant et 1 retrait après les calendriers définitifs ont eu lieu. 
- Les vérifications de feuilles ont commencé. Des joueurs suspendus ont participé à des rencontres. Cela concerne des 

joueurs mutés et le club visiblement ne savait pas. Le joueur a été qualifié le jour du match alors qu’il était suspendu. Pour 
le CDN, il est impossible que le club ne sache pas. Par conséquent, le Comité du Nord maintient le match perdu par 
pénalité.  
 
 
 

RAPPELS : Les listes de brûlés envoyées en début de saison doivent être respectées jusqu’à l’envoi des 
listes définitives par la Commission Sportive Seniors.  
Si un joueur brûlé est blessé, il faut envoyer le CM dès que possible. 

 
 
 

 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES :  Mme. DEMELEUMESTER  

- Un mail a été envoyé aux différentes commissions sportives des Districts pour que ces dernières soient informées des 
engagements de dernière minute faits sur FBI ainsi que les calendriers. 

 Les indisponibilités des salles représentent un travail énorme et cela prend beaucoup de temps. 
 

- Une convention a été signée avec le Comité de L’Aisne pour que les clubs de PAC GUISE et l’AS GAUCHY puissent 
évoluer respectivement dans les championnats U15F et U11F dans le CD59. Cela ne concerne que des équipes 
féminines. 
 

 

COMMISSION BASKET FEMININ:   MME. BILOT 

 
RAPPELS : 

- Pas de retrait de bonus en U11F dans les niveaux D5 et D6 
- La mixité est autorisée en U11M avec au maximum 3 filles sur la feuille. 
- Aucune mixité en U13 ni en U11F. 
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COMMISSION COMMUNICATION :  M. LONGELIN C 
- La Commission rencontre quelques difficultés avec la Commission Technique pour mettre en valeur sur le site ce qui est 

fait lors des entrainements et les regroupements. 

 Une réunion aura lieu avec M. STAELENS pour clarifier les choses. 

 

- Les différents organigrammes des Districts ainsi que les PV sont disponibles sur le site. 
Afin de faciliter la recherche de documents ou d’informations, le site sera amélioré. Moteur de recherche etc. 

 

 

COMMISSION FORMATION DU JOUEUR  M. STAELENS 

Les dates du challenge sur les trois secteurs sont les suivantes : 

- 04/12 à DUNKERQUE 
- 11/12 à LAMBERSART 
- 18/12 à RAISMES 
- FINALES 12/02 probablement à WASQUEHAL, à confirmer 

 

- Deux personnes seront désignées pour effectuer du repérage de potentiels en Benjamin(e) Elite. 

- CIC de juillet : 4 entraineurs y ont participé. 

- Projet de centre d’entrainement en U12 en suspens  car pas de sites trouvés. 

- Des actions dans les écoles ont lieu dans tout le département en partenariat avec l’Education Nationale. Le CTF doit 

prévenir les clubs avoisinants pour faciliter le travail de collaboration entre les écoles et les clubs. 

 

COMMISSION BASKET CITOYEN:   M. DOUTEMENT 

- Obtention du LABEL CITOYEN MAIF : BCM GRAVELINES GF 

- Obtention du LABEL BASKET SANTE : SM PETITE SYNTHE D 
 
VICE-PRESIDENT(E)S  :    Mmes GRUSZCZYNSKI – LEFEBVRE  

       M.   MARTINACHE  
RAS 
 

DISTRICTS : 
TERRIEN :       M. HOCHARD 

- Il y a 382 équipes en jeunes dans le District Terrien. 

- L’e-marque est une grande réussite dans le District. Il y a eu 0 feuille papier sur la 1
ère

 journée de championnat. 

- Sur les U9, le club de Lambersart BLM demande à passer à 3 brulés. Dans le District Terrien, il a été décidé de passer à 3 

brulés. Les clubs seront avisés par courrier. 

 

DOUAISIS :       M. DUTOIT G. 
- La formation des arbitres pose un problème avec l’encadrement. Une rencontre avec la CDO va avoir lieu pour clarifier 

les rôles de chacun. 

 

VALENCIENNOIS :      MME BILOT D. 
- RAS 

 

MARITIME :                                            M. LOQUET L. (excusé) – Mme LEFEBVRE A. 
- RAS 

 
 
Fin de séance : 12h40 

 

 Le Secrétaire Général Adjoint La Secrétaire Générale    Le Président du CDNBB   
 DIAZ Jean-Philippe   Dorienne GRUSZCZYNSKI  Alain CATTELLE 


